
LES MARCHÉS AU COMPTANT EUROPÉENS

SRD : LE SERVICE DE RÈGLEMENT DIFFÉRÉ

Le SRD, un service du 
marché réglementé qui 
permet aux investisseurs 
d’investir avec un levier  
sur des valeurs éligibles.

Le Service de Règlement Différé en pratique
Le Service de Règlement Différé est un mécanisme qui permet aux investisseurs 
d’initier une position longue (acheteuse) ou courte (vendeuse) sur une liste de 
valeurs éligibles en ne s’acquittant que d’une partie de la valeur de la position. 
L’intermédiaire financier se charge alors de financer la position de l’investisseur 
jusqu’à la fin du mois.

L’investisseur individuel doit libeller son ordre d’achat ou de vente en précisant  
« avec Service de Règlement Différé ».

Les avantages du SRD
Le SRD est un mécanisme simple, tout en restant encadré par des règles 
prudentielles strictes, qui permet aux investisseurs d’investir avec un levier sur 
des valeurs par le biais d’un marché réglementé. Les transactions exécutées par 
voie de SRD débouchent sur une publicité immédiate du cours, puisqu’elles sont 
obligatoirement exécutées sur Euronext : elles sont soumises aux obligations de 
transparence de la directive MIF* sur les actions.

Les positions prises par les investisseurs sur le SRD sont toujours couvertes par 
les intermédiaires financiers, pour les positions « longues » c’est un financement 
qui est assuré par les intermédiaires financiers, pour les positions « courtes », 
c’est un emprunt de titres effectué par les intermédiaires financiers.

Comment ça marche ?
A l’achat :
L’investisseur individuel passe un ordre d’achat de titres avec SRD à son 
intermédiaire à la date J. L’intermédiaire transmet l’ordre d’achat au négociateur 
qui achète les titres au comptant : à J+2 le négociateur paie le vendeur et les 
titres lui sont livrés simultanément. L’investisseur individuel ne paie et n’est livré 
que le dernier jour de bourse du mois.

Le négociateur « porte » donc la position de l’investisseur individuel de la date J+2 
(date du transfert de propriété) au dernier jour de bourse du mois.

A la vente :
L’investisseur individuel passe un ordre de vente de titres avec SRD à son 
intermédiaire à la date J. L’intermédiaire transmet l’ordre de vente au négociateur 
qui vend les titres au comptant : le négociateur doit trouver les titres pour les 
livrer à l’acheteur à J+2. Il est simultanément payé par ce dernier. L’investisseur 
individuel ne livre les titres et n’est payé que le dernier jour de bourse du mois.

Le négociateur « porte » donc la position de l’investisseur individuel de la date J+2 
(date du transfert de propriété) au dernier jour de bourse du mois.

Ce service donne lieu à une commission. La tarification est libre sur l’ensemble 
des commissions perçues par les intermédiaires.

* Marchés d’Instruments Financiers
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Disclaimer
Cette publication est fournie uniquement à titre d’information et ne constitue pas une recommandation d’investissement. Bien que tout le soin nécessaire ait été apporté 
à sa rédaction, elle est fournie « en l’état », sans aucune garantie de sorte qu’Euronext ne peut être tenue responsable de l’utilisation directe ou indirecte des informations 
contenues dans la présente publication. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait référence dans cette publication ne peut être considérée comme créatrice de 
droits ou d’obligations à la charge d’Euronext. La création de droits et d’obligations afférents à des instruments financiers qui sont négociés sur les marchés organisés par les 
filiales d’Euronext ne peut résulter que des seules règles de l’opérateur de marché concerné. Tous les droits de propriété et intérêts dans ou liés à cette présentation sont la 
propriété entière et exclusive d’Euronext. Aucune partie de cette présentation ne saurait être redistribuée ou reproduite sans l’accord préalable écrit de Euronext. Données mise 
à jour le 27 juin 2014. Euronext décline expressément toute obligation quant à leur mise à jour. Euronext désigne Euronext N.V. et ses affiliés. Pour toute information concernant 
les marques et droits de propriété intellectuelle d’Euronext, merci de vous référer au site Internet suivant https://www.euronext.com/terms-use 
© 2014, Euronext N.V. – Tous droits réservés. 

La réglementation du SRD
�� Des règles de couverture minimums sont fixées par l’AMF ; chaque 
intermédiaire a le droit d’exiger des taux supérieurs aux minimums. 
L’intermédiaire peut refuser un ordre avec SRD, à l’achat comme à la vente.

�� L’investisseur individuel reçoit ses titres ou ses liquidités le dernier jour de 
bourse du mois

�� L’investisseur individuel, pendant la même période d’un mois entre deux 
liquidations, peut faire plusieurs opérations d’achat ou de vente avec SRD sur les 
mêmes titres. Seul le solde de ces opérations est réglé et livré à la fin du mois.

�� Le transfert de propriété pour l’investisseur individuel a lieu au jour du 
règlement/livraison, c’est-à-dire le dernier jour de bourse du mois.

�� L’investisseur individuel peut demander la prorogation de sa position d’un mois 
sur l’autre, sous réserve de l’accord de son intermédiaire. La prorogation d’une 
position constitue une vente (suivie d’un rachat) et est comptabilisée comme 
telle. En cas de variation défavorable des cours, l’écart entre la position initiale 
et la position prorogée se traduit par un débit sur le compte du client.

�� En cas d’OPA/OPE, il n’est pas possible de passer un ordre avec SRD pendant  
la durée de l’opération.

�� La liquidation intervient 5 jours avant la fin du mois calendaire.
�� La demande de prorogation peut être effectuée jusqu’au 5ème jour de bourse 
avant la fin du mois calendaire..

Quelles sont les valeurs éligibles au SRD ?
Les valeurs cotées sur Euronext Paris peuvent être éligibles soit au SRD, soit 
au SRD « Long-seulement » selon 2 groupes de critères. L’indication du groupe 
d’appartenance et l’évolution de ces valeurs dans ces groupes sont annoncées 
par les notices d’Euronext : ETA (Euronext Trading Announcement) et également 
publiées par les intermédiaires financiers qui le souhaitent.

Les valeurs éligibles au SRD remplissent le critère suivant :
�� Capitalisation boursière de 1 milliard d’euros.

Les valeurs éligibles au SRD « Long-seulement » remplissent le critère suivant :
�� Volume de capitaux échangés quotidien minimal de 100 000 euros.

Les valeurs « Long-seulement » ne sont pas négociables sur le marché centralisé 
de prêt emprunt de titres.

La liste de valeurs éligibles au SRD est disponible sur notre site web:  
https://www.euronext.com/en/trading/deferred-settlement-services 

Tous les ETFs cotés à Paris 
sont éligibles au SRD  
« Long-seulement ».

Pour de plus amples informations 
rendez-vous sur: 
www.euronext.com 


